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2011 DF 16-1 G Décision modificative n°2 d’investissement du Département de Paris pour 2011. 
 
 

M. Bernard GAUDILLÈRE, rapporteur. 
 

 
Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil Général, 

 
 
 

Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment 
son article 44 ; 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment troisième partie, Livre III 

« Finances du département », Titre 1er « Budgets et comptes », chapitre II « adoption du budget et 
règlement des comptes », article L. 3312-1 et L. 3312-2 ; 

 
Vu la délibération du 28 mai 2003 optant pour le vote par nature ; 
 
Vu la délibération des 13 et 14 décembre 2010 arrêtant le budget d’investissement du 

Département de Paris pour 2011 ; 
 
Vu la décision modificative n°1 du Département de Paris des 28 et 29 mars 2011 ; 
  
Vu le budget supplémentaire du Département de Paris des 11 et 12 juillet 2011 
 
 
Vu le projet de délibération en date du 4 octobre 2011, par lequel M. le Président du Conseil de 

Paris, siégeant en formation de Conseil Général, soumet à son approbation la décision modificative n°2 
d’investissement du Département de Paris pour 2011 ; 

 
 
Sur le rapport présenté par M. Bernard GAUDILLÈRE, au nom de la 1ère commission, 
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Délibère : 
 
 

Article 1e : La décision modificative n°2 d’investissement du Département de Paris pour 
l'exercice 2011 est arrêtée comme suit : 
 

• à la somme de 1 068 662 646,48 euros en ce qui concerne les autorisations de programme, selon 
l’état annexé (récapitulation générale des autorisations de programme en dépenses et en recettes) ; 
 

• à la somme de 359 167 135,83 euros en dépenses et en recettes en ce qui concerne les crédits de 
paiement. 
 

Article 2 : Le montant de l’autorisation d’emprunt est minoré de 28 744 756 € ce qui le ramène 
de 29 127 275 euros à 382 519 euros. 
 
 

Autorisations de programme

M issions Libellés (stock net après DM2 2011)

Dépenses Recettes

05000 Systèmes et technologies de l'information 1 315 536,12 60 866,00

10000 Ressources humaines 802 741,65 0,00

13000
Achats , logis tique, im plantations  adm inis tratives  
et transports

1 434,00 1 696,00

21000 Patrimoine et architec ture 6 410 196,58 2 565 158,95

30000 Familles et petite enfance 8 787 370,87 0,00

34000 Ac tion soc iale, enfance et santé 98 034 860,57 5 025 297,00

40000 Affaires culturelles 848 117,78 0,00

50000 Finances (services financ iers communs) 11 305 357,00 8 881 838,00

55000 Développement économique et emploi 1 665 485,21 0,00

60000 Urbanisme 173 500,00 0,00

65000 Logement et habitat 704 827,95 0,00

80000 Affaires scolaires 119 876 261,20 27 399 116,24

M issions organiques 249 925 688,93 43 933 972,19

90000 Dons et legs 240 636,51 0,00

90001 Etudes 2 728 988,34 3 538 936,00

90002 Grands projets de rénovation urbaine 72 546 793,00 0,00

90003 Ac tion en faveur des personnes handicapées 587 294,54 92 000,00

90004 Opérations sous mandat 24 256 743,59 40 725 536,68

90005 Schéma directeur informatique 12 411 086,76 5 000 000,00

90006 Compte fonc ier 11 726 071,32 2 600 000,00

90010 Subventions d'équipement 691 387 266,21 527 521 388,73

90011 Avances sur marchés 2 852 077,28 2 861 725,00

Missions transversales 818 736 957,55 582 339 586,41

TOTAL GENERAL 1 068 662 646,48 626 273 558,60
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